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Convoqué le mardi 6 novembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 12 novembre 2012 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE,Nancy CANAUD, 
Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, 
Gabrielle DELONCLE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, 
Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, 
Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, 
Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine 
TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Agnès BOYER, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Fanny DOMBRE-COSTE, Christian DUMONT, Stéphane MELLA. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Laure FARGIER, Christian DUPRAZ, Martine PETITOUT, Robert SUBRA. 
 

  

 

 Délégation de Service Public 
Lot parkings Comédie/Antigone 

Délibération de principe 
 
 
Philippe THINES rapporte : 

 
Le parking souterrain Comédie, situé à Montpellier sous la place de la Comédie, est actuellement géré par la 
société des Transports de l’Agglomération de Montpellier (TaM) sur la base d’une délégation de service public 
approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 6 novembre 2006. Le contrat de délégation de 
service public de TaM pour l’exploitation du parking Comédie arrive à échéance le 31 décembre 2013. Ce 
parking sur 4 niveaux, offre au total 824 places dont 17 pour les personnes à mobilité réduite.  
 
Le parking souterrain Antigone, situé sous la place du Nombre d’Or à Montpellier, est actuellement  géré par 
TaM dans le cadre d’une délégation de service public approuvée par délibération du Conseil Municipal en date 
du 14 décembre 2009. Le terme de ce contrat est fixé au 31 janvier 2014. 
 Le parking comprend 252 places sur 2 niveaux, dont 6 places pour les personnes à mobilité réduite. 
 
Il apparaît alors opportun de regrouper les deux parcs de stationnement au sein d’une même délégation de 
service public. Cette délégation unique pour ces deux parkings présente des avantages financiers pour la Ville et 
des avantages en termes d’exploitation pour le futur délégataire.  
Il convient donc dès à présent d’entamer une nouvelle procédure prévue par les articles L. 1411-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales pour la désignation, à partir du 1er janvier 2014  pour le parking 
Comédie et à partir du 1er février 2014 pour le parking Antigone, d’un nouveau délégataire dans le cadre d’un 
nouveau contrat de délégation de ce service public. Le Conseil Municipal, aux termes de la loi, doit maintenant 
se prononcer sur le principe de cette délégation ci-après définie dans ses grandes lignes et précisé dans le rapport 
de présentation joint en annexe. 
 
Concernant le choix qui s’offrait à la Ville entre la gestion en régie ou la gestion déléguée, il a été décidé de 
recourir à la gestion déléguée pour les raisons suivantes: 
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- les responsabilités respectives en terme de définition de la politique générale de stationnement, du ressort de 
l’autorité organisatrice, et de gestion, qui relèvent de l’exploitant, sont plus nettement distinguées dans le cas 
d’une gestion déléguée que dans celui d’une gestion en régie ; 
- la gestion d’un parc de stationnement requiert un professionnalisme de plus en plus poussé, notamment sur le 
plan technique et du point de vue du respect des normes techniques, de l’analyse et de la prise en compte des 
besoins de la clientèle, de l’optimisation de la maintenance du parc. L’ensemble de ces savoir-faire est 
généralement mieux maitrisé au sein d’entreprises spécialisées, gestionnaires d’autres ouvrages ; 
- le recours à une entreprise spécialisée dans la gestion des parcs de stationnement permet de mettre au service 
de l’exploitation des compétences valorisées par la formation, l’échange d’expériences et le retour de pratiques 
professionnelles ; 
- sur le plan financier, la gestion du service expose la collectivité à un certain nombre de risques sur les coûts 
d’exploitation, mettant en jeu des montants importants, en particulier en termes de maintenance des matériels. 
Le recours à la délégation de service public permet une meilleure maitrise de ces coûts dans la mesure où ils 
sont analysés, négociés et arrêtés de manière contractuelle en début de convention ; 
 
L’exploitation des parkings Comédie à partir du 1er janvier 2014, et Antigone à compter du 1er février 2014, sera 
effectuée par voie d’affermage pour une durée de 8 à 10 ans, le délégataire assumera donc la gestion des 
ouvrages pour le compte de la Ville : 
- d’une façon générale, il aura seul les responsabilités des relations avec les usagers ; 
- il assurera l’entretien courant des parcs ; 
- il se rémunérera directement auprès des usagers ; 
- il versera une redevance à la Ville. 
 
Le principe de renouvellement des délégations et ses caractéristiques principales ont été soumis à l’avis de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux et du Comité Technique Paritaire. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la poursuite de l’exploitation des parcs de stationnement Comédie et Antigone au sein d’une 
même délégation de service public ; 
- d’approuver les orientations principales et les caractéristiques de la délégation que doit assurer le délégataire, 
telles qu’elles sont définies dans le rapport de présentation joint en annexe ; 
- de décider le lancement de la procédure de mise en concurrence telle que définie aux articles L 1411-1 et 
suivants du C.G.C.T. qui conduira à la désignation de l’exploitant des parkings Comédie et Antigone ; 
- d’autoriser Madame le Maire, ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous les documents se rapportant à cette 
affaire. 
 
 

Le Conseil adopte. 
                                                                       Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
    Hélène MANDROUX 

Publiée le : 13/11/2012 
 

 


